
 
 

 
 
 

    

    

    

    

    

    

 
 

 
 
 
 
À chaque année nous revient le plaisir de vous adresser nos meilleurs vœux et de souligner cette 

heureuse période de l’année, le temps des Fêtes. Ce temps de retrouvailles en famille et entre amis où l’on 
partage les souhaits, les bons repas et les présents est toujours un moment privilégié pour se rappeler à 
quel point les personnes qui nous entourent nous sont chères. 
 

Nous vous souhaitons de vivre pleinement la féérie de Noël et de commencer ensuite une nouvelle 
année qui sera riche de projets, de défis et de réussites. 
 

Nous adressons nos meilleurs vœux d’abord à tous nos élèves, à leurs parents et aux membres de 
leur famille, aux commissaires, à tout le personnel de la Commission scolaire des Phares, sans oublier les 
nombreux bénévoles impliqués dans les écoles et les centres de formation. Enfin, c’est à tous les membres 
de notre communauté que nous souhaitons un Noël joyeux et une nouvelle année remplie de paix, de 
fraternité et de joie. 
 

 
 
Raymond Tudeau      Jacques Poirier 
Président       Directeur général 

    

    

    

    

 
ors de sa séance régulière du 27 novembre 
2006, le Conseil des commissaires a pris acte 
des états financiers 2005-2006 de la 

Commission scolaire des Phares. Le rapport financier 
a été déposé au bureau du Secrétariat général pour 
consultation éventuelle. Nous vous invitons à lire 
cette chronique pour connaître les détails de ces états 
financiers. 
 
Par ailleurs, le Conseil a résolu de soumettre à la 
consultation auprès du Comité de parents, du 
Syndicat de l’enseignement de la région de la Mitis et 
du Syndicat des professionnelles et professionnels du 
Bas-Saint-Laurent le document « Critères 

d’inscription des élèves dans les écoles 2007-2008 ». 
Le document « Répartition des services éducatifs 
entre les écoles 2007-2008 » a été soumis aux mêmes 
instances pour consultation. Finalement, le dossier 
intitulé « Répartition des services éducatifs entre les 
centres 2007-2008 » a également été transmis aux 
organismes concernés dans un but de consultation. 
 
Dans un autre ordre d’idée, le Conseil a résolu 
d’appuyer le Musée régional de Rimouski dans ses 
démarches pour faire reconnaître le projet « Sous le 
signe de la nature », dans le cadre du prix du 
partenariat musées-écoles de l’Association des 
musées canadiens. L’école l’Aquarelle et le pavillon 
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Sainte-Agnès de l’école du Grand-Pavois ont élaboré, 
en partenariat avec le Musée régional de Rimouski, 
le projet « Sous le signe de la nature ». Ce projet a 
obtenu le deuxième prix régional Essor 2006 qui vise 
à reconnaître les efforts des écoles dans la promotion 
des arts et de la culture. Le Conseil a félicité madame 
Dory’s Tremblay, enseignante à la Commission 
scolaire des Phares, et les élèves de l’école l’Aquarelle 
et du pavillon Sainte-Agnès qui ont obtenu ce prix. 
 
En lien avec la remise du trophée Améthyste à 
l’Atelier de mécanique agricole du Centre de 
formation professionnelle Mont-Joli-Mitis, dans la 
catégorie « Innovation », lors du Gala de l’entreprise 
Mitis 2006 (vous en retrouvez les détails dans la 
présente édition du journal Le Phare), le Conseil des 
commissaires a offert ses félicitations à monsieur 
Benoît Desjardins, directeur du Centre, à monsieur 
Carl Ruest, directeur des services des ressources 
matérielles à la Commission scolaire, et à la firme 
d’ingénieurs-conseils Dessau-Soprin ADL, pour la 
réalisation de ce projet novateur en matière 
d’économie d’énergie. 
 
Le Conseil a offert ses félicitations à Jean-François 
Proteau, élève de l’école Paul-Hubert, qui a été 
nommé athlète masculin au niveau provincial lors du 
Gala Méritas sportif (URLS) en judo. Des 
félicitations ont également été adressées à Nicolas 
Proulx-Bégin, élève de l’école Paul-Hubert, qui a été 
nommé athlète masculin au niveau régional (ski de 
fond) lors du même gala. Enfin, un bravo s’adresse à 
Marie-Ève Dumont, élève de l’école Sainte-Luce, qui 
a été nommée athlète féminine au niveau provincial 
(judo). 
 
Dans le cadre du dépôt de la Loi 43 par le ministre de 
l’Éducation, du Loisir et du Sport qui modifie la Loi 
sur l’instruction publique et la Loi sur la fiscalité 
municipale, afin d’aider les contribuables à assumer 
l’impact de la hausse de la valeur foncière de leur 
propriété, le Conseil des commissaires réaffirme la 

détermination de la Commission scolaire des Phares 
à gérer les revenus de la taxe scolaire avec efficience, 
afin d’offrir à notre population des services de 
proximité de qualité en éducation. D’une part, le 
Conseil rappelle aux municipalités que les États 
généraux sur l’éducation ont confirmé le rôle et la 
place des commissions scolaires sans remettre en 
cause le financement du système public d’éducation 
et, d’autre part, il demande aux municipalités 
d’enjoindre leurs représentants au sein de l’UMQ et 
de la FQM de cesser leur campagne de banalisation 
de la mission des commissions scolaires visant à 
évacuer les gouvernements locaux scolaires du 
champ d’impôt foncier et de respecter l’autonomie des 
commissions scolaires en matière d’impôt foncier 
local et le rôle des élues et élus scolaires. Le Conseil 
des commissaires réaffirme finalement la 
détermination de la Commission scolaire des Phares 
à travailler avec ses partenaires du monde municipal 
au développement du système public d’éducation du 
Québec, dans le meilleur intérêt des contribuables, 
des élèves jeunes et adultes et dans le respect des 
responsabilités des deux paliers de gouvernement 
local. Le Conseil demande au gouvernement du 
Québec de réaffecter au complet les sommes 
économisées au chapitre de la péréquation dans le 
système public d’éducation préscolaire, primaire et 
secondaire et ce, dans les plus brefs délais. 
 
Dans le secteur des ressources humaines, madame 
Annie Sirois a été nommée par intérim au poste de 
directrice adjointe de l’école Paul-Hubert, jusqu’au 
retour au travail de la titulaire du poste mais 
n’excédant pas le 30 juin 2007. Madame Julie 
Couture a été mutée au poste de directrice de l’école 
la Rose-des-Vents. Cette nomination sera effective à 
compter du 1er juillet 2007. Par conséquent, un 
concours a été ouvert pour combler le poste de 
directrice ou de directeur des écoles des Bois-et-
Marées et Lévesque, poste qu’occupe actuellement 
madame Couture. 

 

 

 

Dépôt des états financiers 2005-2006 
 
La Commission scolaire des Phares en bonne santé financière 
    

a Commission scolaire des Phares a déposé ses 
états financiers pour l’exercice 2005-2006 le 
lundi 27 novembre 2006, dans le cadre d’une 

séance ordinaire du Conseil des commissaires. 
 
La Commission scolaire des Phares a terminé l’année 
2005-2006 avec un déficit de 1 141 337 $. Ce déficit 
s’explique par des investissements réalisés dans des 

projets majeurs : mise en place du réseau de fibre 
optique et de la téléphonie IP, achat de livres pour 
les bibliothèques des écoles et sommes investies dans 
la construction de l’atelier de mécanique agricole du 
Centre de formation professionnelle Mont-Joli-Mitis. 
Pour concrétiser ces projets, la Commission scolaire 
des Phares a dû puiser dans ses surplus cumulés. 
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Par ailleurs, des efforts constants, une gestion 
rigoureuse et une diminution des coûts reliés à 
l’absentéisme des membres du personnel ont permis 
à la Commission scolaire de réaliser des économies 
qui ont compensé pour, notamment, l’augmentation 
des tarifs en électricité en 2005-2006 (abolition du 
tarif préférentiel à compter d’avril 2006) et des coûts 
supplémentaires liés à l’entretien des immeubles. 
 
Au 30 juin 2006, la Commission scolaire des Phares 
avait un surplus cumulé de 612 607 $, le surplus des 
écoles était de 782 956 $, celui des centres de 
formation s’établissait à 549 184 $ alors que les 
services de garde enregistraient un excédent de 
195 980 $. 
 
Le président, monsieur Raymond Tudeau, est 
satisfait des performances réalisées en 2005-2006 par 
la Commission scolaire des Phares et considère que 
l’organisation connaît une bonne santé financière. 
Cependant, il précise que sur un budget annuel de 
l’ordre de 97 millions de dollars, un surplus cumulé 

d’environ 2,1 millions ne représente pas une sécurité 
à toute épreuve. « Nous avons dû puiser un peu plus 
d’un million de dollars dans les surplus cumulés au 
cours de la dernière année pour la réalisation de 
projets importants et nous prévoyons en utiliser 
environ 250 000 $ durant la prochaine année à la 
suite de l’abolition du tarif préférentiel en électricité. 
En 2006-2007, nous complétons l’implantation de la 
fibre optique et de la téléphonie IP, de même que le 
programme d’achat de livres dans les bibliothèques 
scolaires. De plus, les écoles et les centres de 
formation ont de nombreux projets à réaliser, des 
projets axés sur la réussite des élèves. Les besoins de 
formation exigent également l’utilisation d’une 
technologie de pointe et la Commission scolaire doit 
veiller à moderniser régulièrement ses équipements. 
Même si la Commission scolaire des Phares est dans 
une situation financière satisfaisante, elle doit 
continuer à exercer un contrôle serré sur ses 
dépenses », conclut le président. 
 

 

 

Une salle multifonctionnelle pour les élèves de l’école Saint-Jean 
 

’école Saint-Jean inaugurait, le 4 décembre 
dernier, une salle multifonctionnelle qui a été 
entièrement aménagée dans le but d’améliorer 

la qualité de vie des élèves. 
 
Cette salle qui couvre 354 mètres carrés peut 
accueillir 300 élèves et leur permettre de se 
retrouver, d’échanger, de participer à différentes 
activités et de se restaurer à l’heure du dîner. La 
cantine scolaire « Le Gueuleton » a de plus été 
réaménagée dans un agrandissement réalisé du côté 
sud de l’école et qui abrite également une salle de 
réunion. 
 
Le coût global du projet s’établit à 460 000 $. Un 
montant de 150 000 $ provient des surplus de l’école 

alors que la Commission scolaire des Phares a investi 
310 000 $ à l’intérieur de son budget d’immobili-
sations. Les plans d’architecture ont été réalisés par 
les architectes Proulx et Savard, l’ingénierie en 
structure, mécanique du bâtiment et électricité est 
signée Sopax MH Groupe Conseil et la réalisation des 
travaux a été confiée à Construction DRM Inc. de 
Rimouski. Les travaux ont débuté à la fin juin 2006 
pour être complétés en septembre. 
 
La réalisation de ce projet est le résultat d’un 
important travail de concertation qui a réuni la 
Commission scolaire, la direction de l’école, les 
membres du personnel de même que des parents. 

    

Une journée de découvertes à la montagne 
 

 la rentrée 2006, le conférencier Sylvain Bédard 
partageait avec le personnel de la Commission 
scolaire son goût des défis, alors qu’il expliquait 

avoir atteint deux hauts sommets du monde, après 
avoir subi une greffe du cœur. À l’école Élisabeth-
Turgeon, cette belle aventure a trouvé des échos. Le 
30 octobre, les élèves de deux classes de 5e année et 
d’une classe de 5e et 6e année ont aussi relevé un défi, 
celui d’escalader le Mont-Comi en compagnie de leurs 
enseignantes, mesdames Diane Bérubé, Marie-
Claude Sinclair et Cathy Lévesque, d’une stagiaire, 
madame Michèle St-Pierre, et de parents. 

L’expédition d’un jour avait été préparée avec soins : 
mise en forme, conseils sur le contenu de la boîte à 
lunch, les vêtements à porter et l’équipement à 
transporter ! Alain et Valérie, de Santé 2000, ont 
rencontré les élèves pour leur donner des conseils 
importants. Par ailleurs, monsieur Sylvain Bédard a 
été mis au courant de la démarche. D’autres jeunes 
relevaient un défi semblable, la même journée, sur le 
mont Saint-Hilaire. Ces activités coïncidaient 
également avec un grand défi relevé au Népal. Les 
jeunes ont d’ailleurs été informés de la progression de 
l’équipe du Népal. 
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Tous les jeunes participants ont escaladé le Mont-
Comi… jusqu’au bout! Non seulement ils étaient tous 
fiers d’avoir atteint le sommet, mais ils se 
considèrent très chanceux d’avoir pu découvrir un 
paysage à couper le souffle. Ils se sont également 
encouragés, les uns et les autres, et ont vécu 
l’aventure en équipe. Et cette belle expérience leur a 
permis d’en apprendre davantage sur l’alimentation 

saine et la bonne forme physique. Photos et 
témoignages seront consignés dans un petit journal 
qui sera expédié à monsieur Sylvain Bédard. 
 
Notons aussi la participation à ce projet de deux 
enseignants en éducation physique, René et André, et 
d’une stagiaire, Catherine. 

 

Concours de dessins  
    

e Carrousel international du film de Rimouski 
a lancé un concours de dessins à l’intention des 
élèves de la Commission scolaire. Tous les 

élèves du préscolaire et du primaire peuvent y 
participer et courir la chance de voir leur dessin 
imprimé sur l’affiche, le programme et les outils 
promotionnels du festival. Les dessins doivent être 
réalisés avec des couleurs franches et vives, sur 
papier ou carton d’une dimension minimale de 8½ X 
11 pouces. Le dessin doit ensuite être collé sur un 
carton de couleur (une couleur par groupe/classe) 

pour une belle présentation lors de l’exposition au 
Musée. 
 
Les dessins doivent illustrer le 25e anniversaire du 
festival qui se tiendra du 23 au 30 septembre 2007. 
Le nom de l’artiste, son numéro de téléphone, ainsi 
que le nom de l’enseignant et de l’école doivent être 
inscrits au dos du dessin. Les dessins réalisés 
collectivement sont également acceptés. La date 
limite du concours est le 15 décembre 2006. Pour plus 
d’information, composez le 722-0103. 
Courriel : cifr.ecole@carrousel.qc.ca 

 

Au Gala de l’entreprise Mitis 2006 

Un trophée Améthyste pour l’Atelier de mécanique agricole    

’Atelier de mécanique agricole du Centre de 
formation professionnelle Mont-Joli-Mitis a 
gagné le trophée Améthyste dans la catégorie 

« Innovation », lors du Gala de l’entreprise Mitis 2006 
qui se tenait le 18 novembre dernier, au Centre 
Colombien de Mont-Joli, sur le thème « Des 
bâtisseurs de passion ». L’Atelier s’est également 
retrouvé parmi les trois finalistes pour l’Entreprise 
de l’année. 
 
L’Atelier de mécanique agricole qui a été inauguré en 
novembre 2005 présente un concept novateur à bien 
des égards : chauffage et climatisation des locaux par 
géothermie, préchauffage de l’air neuf admis dans le 
bâtiment par l’utilisation d’un mur solaire, 
récupération de la chaleur contenue dans l’air vicié 
extrait du bâtiment à l’aide d’une roue thermique et 
de sondes intelligentes et finalement, système 
d’éclairage fluorescent à faible consommation 
électrique. L’édifice est également muni d’un vitrage 
performant. Le système de chauffage respecte 
entièrement l’environnement et a été conçu de 
manière à économiser le plus d’énergie possible en 
utilisant la chaleur du soleil et de la terre. 
 
Le fonctionnement de ces divers systèmes fait de 
l’atelier un véritable modèle en économie d’énergie et 
permet de diminuer de 49% la consommation du 

bâtiment comparativement à un édifice semblable 
respectant les normes du Code modèle national de 
l’énergie pour les bâtiments. L’investissement 
effectué pour la mise en place de ces mesures est 
rentable à très court terme.  
 
Pour toutes ces raisons, la construction de l’Atelier de 
mécanique agricole devient un modèle à suivre pour 
sa conception et son innovation dans le domaine du 
développement durable. 
 
Le président de la Commission scolaire des Phares, 
monsieur Raymond Tudeau, a tenu à féliciter tous les 
intervenants qui ont été impliqués dans la réalisation 
de ce projet d’économie d’énergie, dont le directeur 
des services des ressources matérielles à la 
Commission scolaire, monsieur Carl Ruest, qui en a 
eu l’idée et qui a su convaincre le Conseil des 
commissaires de l’accepter. 
 
Une cinquantaine de dossiers de candidature avaient 
été transmis au comité organisateur du Gala de 
l’entreprise Mitis 2006. Vingt-trois entreprises ont vu 
leurs efforts et leurs succès soulignés. Notons que le 
Gala 2006 se déroulait sous la présidence d’honneur 
de monsieur Gino Ouellet, président et directeur 
général de l’entreprise Bois B.S.L. de Mont-Joli. 
 

Nouvelle bibliothèque scolaire à La Rédemption 
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a nouvelle bibliothèque du pavillon Clair-Soleil 
de La Rédemption a été inaugurée le 16 
novembre dernier en présence, notamment, du 

président et du directeur général de la Commission 
scolaire des Phares, messieurs Raymond Tudeau et 
Jacques Poirier, et du maire de la municipalité, 
monsieur Hervey Lavoie. 
La fierté se lisait sur le visage des élèves lorsqu’ils 
ont pénétré dans leur nouvelle bibliothèque aux 
couleurs vivantes et chaleureuses. L’artiste-imagiste 
Alain Carrier a signé de très beaux décors de bandes 
dessinées qui ont suscité l’intérêt des jeunes.  
 
La directrice de l’école Du Portage, qui regroupe 
également les pavillons de Sainte-Angèle et de 
Sainte-Jeanne, madame Nancy Hallé, a rappelé que 

les trois pavillons ont maintenant, chacun, leur 
nouvelle bibliothèque. « Cette métamorphose qui 
comprend les ateliers artistiques, le décor et 
l’acquisition de mobilier nous a permis de réaliser 
pour nos lecteurs et lectrices un environnement digne 
des personnages d’œuvres littéraires et de 
l’imaginaire des jeunes et moins jeunes, tout ça dans 
le but d’accroître le goût de la lecture chez nos 
élèves. » Les nouvelles bibliothèques sont également 
dotées de jeux éducatifs. 
 
Un hommage particulier a été rendu à Carolane 
Noël, de La Rédemption, qui a gagné le concours pour 
trouver un nom à la bibliothèque : « La Forêt de la 
lecture ».

     

Les pommes de l’école de l’Estran 
Un grand succès d’équipe! 
    

a campagne de vente de pommes a été un franc 
succès à l’école de l’Estran. Grâce à la 
participation des élèves, des parents, des 
membres du personnel et des nombreux 

bénévoles, un bénéfice net de près de 11 300 $ a été 
réalisé ! 
 
Le montant recueilli sera réinvesti auprès des jeunes 
et permettra aux élèves de l’école de vivre des 
activités d’enrichissement à volets multiples, de 
participer à des activités culturelles et sportives de 
toutes sortes et de profiter d’une cour de récréation 
améliorée. Les organisatrices et organisateurs de la 

campagne et la direction de l’école tiennent à 
remercier toutes les personnes qui se sont impliquées 
et qui en ont fait un succès. 
 
Par ailleurs, en octobre dernier, des élèves de l’école 
ont eu la chance de visiter le verger « La manne 
rouge », à Rivière-du-Loup. C’est de ce verger que 
proviennent les pommes vendues dans le cadre de la 
campagne. Les jeunes ont également participé au 
concours de dessins qui a permis d’illustrer le bon de 
commande des pommes et ont collaboré à l’ensachage 
des fruits avec d’autres bénévoles. L’expérience s’est 
révélée très enrichissante pour tous les participants ! 

 

Implication communautaire de qualité 
    

’environnement, la santé, la vie sociale et les 
savoir-faire sont au cœur de l’implication dans 
la communauté des élèves de l’école Saint-Jean 

inscrits au Programme d’éducation internationale. 
L’implication ne se mesure pas en termes d’heures 
investies, mais bien en services fournis à la 
communauté, des services de qualité rendus avec 
dévouement. 
 
L’implication dans la communauté est enrichissante 
à bien des points de vue. D’abord pour les élèves qui 
apprennent, dans l’action, à mieux se connaître et qui 
vivent autant d’expériences d’apprentissage. Le fait 
de contribuer, par un travail bénévole, au 
développement de la communauté est également très 
motivant pour les élèves impliqués. Pour différents 
organismes qui viennent en aide à des groupes 
particuliers, cet engagement des élèves du 

Programme d’éducation internationale est précieux 
et très recherché. 
 
Les élèves participants qui inscrivent leurs 
démarches à l’intérieur d’un registre des services 
rendus ont la possibilité de suggérer leurs projets 
d’implication communautaire. Ils peuvent aussi 
répondre à des besoins préalablement identifiés. 
 
La promotion d’événements à portée internationale 
tels que la Journée de la femme, la Journée mondiale 
de l’enfance donne également aux élèves la possibilité 
d’en apprendre plus sur une foule de sujets et de 
partager ces connaissances avec leurs collègues. Ces 
journées thématiques sont également des fenêtres 
ouvertes sur le monde. Pour chacun des thèmes 
développés, les élèves effectuent des recherches pour 
obtenir, notamment, des statistiques et pour mieux  
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cerner l’impact, pour les citoyens, de questions 
d’envergure internationale. 
 
Une quarantaine d’événements internationaux 
peuvent ainsi être soulignés durant l’année. Les 
élèves consultent également les médias pour voir de 
quelles façons ces événements sont couverts et pour 
découvrir les reportages qui s’y rattachent. 

 
Merci à madame Carmen Huet, enseignante, 
monsieur Michel Genest, coordonnateur du 
Programme d’éducation internationale et à des élèves 
du programme pour leur collaboration à la 
préparation de cet article. 

  

Campagne d’Entraide 2006 

Merci aux généreux donateurs    

a campagne d’Entraide 2006 auprès des 
membres du personnel de la Commission 
scolaire a permis de recueillir 6 559 $. Une 

somme de 5 711 $ a été versée à l’organisme 
Centraide, 737 $ ont été acheminés vers 
PartenaireSanté, qui représente un grand nombre 
d’organismes, et la Croix-Rouge a récolté 111 $. 
 
Même si l’objectif n’a pas été atteint, la directrice de 
la campagne à la Commission scolaire, madame 
Cathy-Maude Croft, remercie chaleureusement 
toutes les personnes qui ont fait un don et qui ont 
ainsi posé un important geste de solidarité. 
 

Rappelons que la campagne Entraide 2006 
regroupait pour la première fois les 18 Centraide du 
Québec, Partenaire-Santé-Québec et ses 16 
organismes membres et la Croix-Rouge. La lutte à la 
pauvreté, à l’exclusion sociale et à la maladie étaient 
donc au cœur de cette campagne. 
 
Madame Croft tient à adresser des remerciements 
particuliers à madame France Caron qui a investi 
généreusement beaucoup de son temps dans le 
déroulement de cette collecte de fonds à la 
Commission scolaire des Phares. 
 

 
Dessin industriel au Centre de formation Rimouski-Neigette 

Un taux de placement exceptionnel 
De très bonnes nouvelles sont reliées au programme 
de Dessin industriel offert au Centre de formation 
Rimouski-Neigette. Les diplômés de mai 2006 ont 
tous et toutes trouvé un emploi. Ce taux de 
placement de 100% dans le secteur de formation 
incitera sûrement des personnes à s’inscrire à ce 
programme où le nombre d’élèves pourrait encore 
s’accroître. 
 
Le programme de formation en dessin industriel est 
relié au secteur de la fabrication mécanique. Parmi 
les activités de ce secteur, on retrouve la fabrication 
de produits en matières plastiques, de produits 
électriques et électroniques, métalliques, de la 
machinerie et de matériel de transport (naval, 
routier, ferroviaire et aérospatial). Ce programme est 
offert à Rimouski selon une formule unique au 
Québec qui regroupe à la fois l’enseignement 
individualisé et l’alternance travail-études. 
 
L’enseignement individualisé permet à l’élève de 
cheminer à son rythme et aux personnes désireuses 
de commencer leur programme, de s’inscrire à tout 

moment durant l’année scolaire. Quant à l’alternance 
travail-études, elle permet à l’élève de réaliser 13 
semaines de stages industriels à différents moments 
durant les deux années de son programme, ce qui 
représente plus de 500 heures d’expérience en 
entreprise. Le Centre de formation Rimouski-
Neigette compte d’ailleurs sur plus de 100 
partenaires industriels en alternance travail-études. 
 
Les diplômés de ce programme sont appelés à exercer 
leur métier en soutien et/ou en équipe avec des 
ingénieurs, des concepteurs, des dessinateurs 
expérimentés dans des bureaux de génie-conseils ou 
encore, directement dans des industries 
manufacturières. 
 
Les diplômés sont en demande car ce secteur est en 
très bonne position sur le marché du travail. Les 
perspectives d’embauche, le taux de placement et la 
rémunération sont plus qu’intéressants. Pour obtenir 
plus d’information sur ce programme, composer le 1-
800-263-3435 ou visitez le site Internet www.cfrn-
edu.qc.ca/fp/html/dessin_industriel
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